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ANNEXE JUR.7  FR 
 

ANNEXE 

RECTIFICATIF 

à la décision (PESC) 2023/408 du Conseil du 23 février 2023 modifiant la décision 

2013/255/PESC concernant des mesures restrictives en raison de la situation en Syrie 

("Journal officiel de l'Union européenne" L 56I du 23 février 2023) 

Page 5, considérant 6 

Au lieu de: 

"(6) Compte tenu de la gravité de la crise humanitaire en Syrie, aggravée par le tremblement de 

terre, et afin de faciliter l'acheminement rapide de l'aide, il convient d'introduire une 

dérogation au gel des avoirs des personnes physiques ou morales et des entités désignées, 

ainsi qu'à l'interdiction de mettre à leur disposition des fonds et ressources économiques, au 

profit des organisations internationales et de certaines catégories déterminées d'acteurs 

participant aux activités humanitaires. Cette dérogation devrait s'appliquer pour une durée 

initiale de six mois et n'exige pas une autorisation préalable de l'autorité nationale compétente 

concernée." 

lire: 

"(6) Compte tenu de la gravité de la crise humanitaire en Syrie, aggravée par le tremblement de 

terre, et afin de faciliter l'acheminement rapide de l'aide, il convient d'introduire une 

exemption au gel des avoirs des personnes physiques ou morales et des entités désignées, 

ainsi qu'à l'interdiction de mettre à leur disposition des fonds et ressources économiques, au 

profit des organisations internationales et de certaines catégories déterminées d'acteurs 

participant aux activités humanitaires. Cette exemption devrait s'appliquer pour une durée 

initiale de six mois et n'exige pas une autorisation préalable de l'autorité nationale compétente 

concernée." 
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